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Décision n° 2020-3539 

portant délégation de signature du Directeur général  

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 

 

DECISION MODIFICATIVE DE LA DECISION ARS OC 2020-0036 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 

 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 issu de l’article 118 de cette même loi ;  

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu le code de la défense ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le décret du 07 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable Publique ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 05 novembre 2018 ; 

 

Vu la décision ARS OCCITANIE 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Considérant que l’organisation des délégations territoriales implique la mise en place de nouvelles 

délégations de signature temporaires aux fins d’assurer la continuité des services, 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 

 

 

L’Annexe 1 intitulée « Personnes bénéficiant d’une délégation de signature » de la Décision n°2020-0036 

portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie susvisée 

est modifiée dans les conditions suivantes :  
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• Pour le département de la Haute Garonne (31) :  

 

En l’absence de Monsieur Laurent POQUET, Directeur de la Délégation Départementale de la Haute 

Garonne, délégation de signature est donnée dans les limites de la délégation accordée au Délégué 

Départemental, et ce, sur la période du lundi 09 au vendredi 13 novembre 2020 inclus à : 

 

Monsieur Jérôme FALERNE, Directeur adjoint par intérim de la délégation départementale de Haute 

Garonne, sur l’ensemble des champs ; 

 

Madame Bénédicte BROCARD, Responsable du pôle Animation des politiques territoriales de santé 

publique, et Madame Marie-Pierre NUNEZ, Responsable du pôle Animation de la transformation de 

l’offre, uniquement dans leurs champs de compétences respectives ; 

 

 

Article 2 : 

 

Les autres dispositions de la Décision n°2020-0036 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Occitanie susvisée demeurent inchangées. 

 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie 

et de la Préfecture de la Haute-Garonne. Elle sera notifiée à l’ensemble des délégataires concernés. 

 

 

 

 Fait à Montpellier, le 05 novembre 2020 

  

 

 Le Directeur Général 
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DECISION ARS OC 2020-3470 

portant modification d’autorisation de fonctionneme nt du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Acti ons Simplifiée (SELAS) BIOMED 34, sise 3 avenue 
Riccardo Mazza, 34630 SAINT THIBERY (Hérault)  

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant la réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de 
biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-2485 en date du 27 juillet 2020 portant modification de l’autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIOMED 34, sise 
3, Avenue Riccardo Mazza, 34630 SAINT THIBERY (Hérault) ; 
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Vu le courrier du COFRAC du 03 octobre 2013 informant le laboratoire de biologie médicale BIOMED 34 
qu’il satisfait aux exigences de l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les conditions justificatives de 
l’entrée effective d’un laboratoire de biologie médicale dans une démarche d’accréditation (Option A1) ; 

 
Vu le dossier adressé le 12 octobre 2020 par la SELARL d’Avocats MBA à l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie pour le compte de la SELAS BIOMED 34, sise 3 avenue Riccardo Mazza – 34630 SAINT 
THIBERY à l’effet de constater : 
 
     . la cessation d’activité de Monsieur Hicham BENYELLES Biologiste médical à compter du 31 juillet 
2020,  
     . la fermeture du site sis 35, Rue Léon Blum à COURNONTERRAL, 34660, ouvert au public,  n°FINESS 
340018472, à effet du 3 janvier 2021, 

.l’ouverture du site situé 20 Boulevard Maréchal Foch, 81100 CASTRES à compter du 4 janvier 2021 ; 
 

Vu l’extrait du procès-verbal de la réunion du Comité de Direction de la SELAS BIOMED 34 du 02 juillet 
2020 ; 
 
Vu les décisions unanimes des actionnaires de la SELAS BIOMED 34 du 8 juillet 2020 ; 
 
Vu le bail professionnel conclu le 1er août 2020 entre la Société « CASTRES INVEST » et la SELAS 
BIOMED 34 concernant les locaux situés 20 Boulevard Maréchal Foch, 81100 CASTRES ;  
 
Vu les statuts de la SELAS BIOMED 34 mis à jour au 1er avril 2020 ; 
 
Vu la nouvelle répartition du capital de la SELAS BIOMED 34 à la date du 31 juillet 2020 ; 

 
Considérant  les décisions unanimes des actionnaires de la SELAS BIOMED 34 du 8 juillet 2020 prenant 
acte de la cessation d’activité de Monsieur Hicham BENYELLES en sa qualité de Biologiste médical de la 
Société à compter du 31 juillet 2020 et agréant la cession d’une action de « catégorie B » détenue par 
Monsieur Hicham BENYELLES en faveur la SELAS LABOSUD ; 
 
Considérant  les résolutions adoptées par le Comité de Direction de la SELAS BIOMED 34 lors de la 
réunion du 02 juillet 2020 concernant : 
 
. la fermeture du site sis 35, Rue Léon Blum à COURNONTERRAL, 34660, n°FINESS 34 001 847 2 à effet 
du 03 janvier 2021, 
. l’ouverture du site sis, 20 Boulevard Maréchal Foch, 81100 CASTRES, n°FINESS  81 001 252 6 , ouvert 
au public, à effet du 04 janvier 2021 ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale comporte un nombre de biologistes médicaux au 
moins égal au nombre de sites conformément à l’article L 6222-6 du code de la santé publique ;  

 
                                                                                DECIDE 
 
Article 1 er : A compter du 4 janvier 2021 , le laboratoire de biologie médicale BIOMED 34, n° FINESS 
d’entité juridique 34 001 900 9 catégorie 611, dont le siège social est situé 3 avenue Ricardo Mazza, 34630 
SAINT-THIBERY, exploité par la SELAS BIOMED 34, est autorisé à fonctionner sur les sites suivants : 
 

 
 Adresse Numéro FINESS ET 

Type  
de site 

1. Impasse de la Gare, 34570 PIGNAN 34 001 845 6 ouvert au public 

2. 20 Boulevard Maréchal Foch, 81100 CASTRES  81 001 2 52 6         ouvert au public 

3. Le Clos des Vignerons, 9 rue Calmette, 34690 
FABREGUES 

34 001 848 0 ouvert au public 
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4. 11, rue Blanche de Castille, 34250 PALAVAS LES 
FLOTS 

34 001 849 8 ouvert au public 

5. 2, rue de Rome 34300 AGDE 34 001 901 7 ouvert au public 

6. 6, avenue du 11 novembre 34300 AGDE 34 001 902 5 ouvert au public 

7. Route de Valras 34410 SERIGNAN 34 001 903 3 ouvert au public 

8. Résidence La Bornière, 60 Allée de la liberté, 34570 
PIGNAN 

34 001 904 1 ouvert au public 

9. 3, avenue Ricardo Mazza, Zone d’activité économique 
La Crouzette 34630 SAINT-THIBERY 

34 001 906 6 ouvert au public 

10.16, quai Léopold Suquet 34200 SETE 34 001 918 1 ouvert au public 

11.Clinique Sainte-Thérèse 6 quai du Mas Coulet 34200 
SETE 

34 001 919 9 ouvert au public 

12.2, boulevard Jean Jaurès 34110 MIREVAL 34 001 920 7 ouvert au public 

13.12, avenue du Port 34540 BALARUC-LES-BAINS 34 001 921 5 ouvert au public 

14.107, boulevard Camille Blanc 34200 SETE 34 001 922 3 ouvert au public 

15.10, cours Jean Jaurès 34120 PEZENAS 34 001 923 1 ouvert au public 

16.39, boulevard Pasteur 34340 MARSEILLAN 34 001 924 9 ouvert au public 

17.3, allée du collège Centre médical Les Salins 34750 
VILLENEUVE-LES-MAGUELONE 

34 001 925 6 ouvert au public 

18.71, avenue Maréchal Juin 34110 FRONTIGNAN  34 001 937 1 ouvert au public 

19.26, avenue Charcot 34240 LAMALOU-LES-BAINS 34 001 938 9 ouvert au public 

20.7, rue Gassenc 34600 BEDARIEUX 34 001 939 7 ouvert au public 

21.12, place du Foirail 34220 SAINT-PONS-DE-
THOMIERES 

34 001 967 8 ouvert au public 

22.6, place du 14 juillet 34120 PEZENAS  34 001 985 0 ouvert au public 

 
 
Article 2  : Le laboratoire de biologie médical « BIOMED 34 » sis 3 avenue Ricardo Mazza, 34630 SAINT-
THIBERY, est représenté par les biologistes coresponsables suivants : 
 
 

1. Madame AURIOL Annick, biologiste médical, pharmacien, 

2. Madame BARTHEZ-MOULS Ghislaine , biologiste médical, pharmacien 

3. Monsieur BLACHON Christophe , biologiste médical, pharmacien, 

4. Monsieur BODART Michel  biologiste médical, médecin 

5. Monsieur BOULIER Alexandre biologiste médical, pharmacien 

6. Madame BOUNIOL Pascale, biologiste médical, médecin 

7. Monsieur BRESSY Jacques, biologiste médical, pharmacien 

8. Madame CHABBERT-ALLEMAND Elisabeth, biologiste médical, pharmacien 

9. Monsieur FOURNIER Pierre, biologiste médical, pharmacien 

10. Monsieur GALVANI Marcel, biologiste médical, pharmacien 

11. Madame GAUZI Marie-Lise, biologiste médical, pharmacien 

12. Monsieur GILLES Frédéric, biologiste médical, pharmacien 

13. Madame GOSSART Catherine, biologiste médical, pharmacien 

14. Madame HERNANDEZ Brigitte, biologiste médical, pharmacien 

15. Monsieur JOUGUET Pierre-Luc, biologiste médical, pharmacien 
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16. Monsieur SOYER Pierre, biologiste médical, médecin 

17. Madame TERNISIEN Charlotte, biologiste médical, pharmacien 

18. Monsieur TOURNE Pierre, biologiste médical, pharmacien 
 

Les biologistes médicaux sont : 
 

1. Madame BOURDIER Alice, biologiste médical, pharmacien 

2. Monsieur GERVAIS Marc, biologiste médical, médecin 

3. Madame         OTTAVIANI Anne, biologiste médical, médecin 

4. Madame PUECH Magali, biologiste médical, pharmacien  

5. Monsieur BEREZIAT Olivier, biologiste médical, médecin 

6. Madame  CARRERE Charlotte, biologiste médical, pharmacien 
 

Les médecins spécialisés qualifiés en anatomie et cytologie pathologiques co-responsables sont : 
 

1. Monsieur 
BREL Didier médecin spécialiste qualifié en anatomie et cytologie 
pathologiques 

2. Monsieur 
LACROUX François, médecin spécialiste qualifié en anatomie et cytologie 
pathologiques 

3. Monsieur NAYRAUD-ESPLET Philippe, médecin spécialiste qualifié en anatomie et 
cytologie pathologiques 

4. Madame 
SCHWEIZER Lysiane, médecin spécialiste qualifié en anatomie et cytologie 
pathologiques 

 
 
Article 3 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 
apportée à sa structure juridique et financière devra être déclarée à l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
 

           Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le 
cas échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 5 :  La présente décision est notifiée au Président de la SELAS BIOMED 34.  
 
Article 6 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Occitanie. 
 

Fait à Montpellier, le 27 octobre 2020 
 
 

                                                   Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 

                                                                       Pascal DURAND                    
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 6 mai 2020

à l’attention du

GAEC DELSAHUT
Le Sagnas Grand

81170 TONNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Messieurs,

J’ai accusé réception le 10 mars 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 1.51 hectares SAU, terres situées sur la commune de ROUSSAIROLLES, appartenant à
Monsieur Bernard TABARLY.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 10/03/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201792

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 10 mars 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 3 mois et 29
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 25 octobre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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Chevalier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite  

 
 
 
 
 

ARRETÉ N°1/2020 modifiant l’arrêté N°1/2019 du bureau du CREFOP signé le 22 mars 2019 
 
 

Relatif au renouvellement et à la nomination des membres du bureau du Comité régional de 
l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP) 
 
L’arrêté N°1/2019 du 22 mars 2019 est modifié comme suit : 
 
 
L’article 2.3 est modifié comme suit : 
 
- Un représentant au titre du MEDEF 
Titulaire    Suppléants 
Madame Sylvie PETIT JEAN Monsieur Jean-Marc OLUSKI 
     Madame Meriem DADOU 
 
ARTICLE 7:  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie. et des préfectures de chaque département de la région. 
 
 
 
 

Fait à Toulouse, le 30 octobre 2020 
 
 
Signé 
 
Etienne Guyot 
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Arrêté N°2/2020 modifiant l’arrêté N°1/2019 du CREFOP plénier signé le 22 mars 2019 
 

Relatif au renouvellement et à la nomination des membres du Comité régional de l’emploi, de 
la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP) 
 
 
L’arrêté N°1 du 22 mars 2019 est modifié comme suit : 
 
 
L’article 2.3  est modifié comme suit : 
Un représentant de chaque organisation professionnelle d’employeurs, représentative au plan 
national et interprofessionnel; au titre du MEDEF 
Titulaire     Suppléants 
Madame Sylvie PETIT JEAN  Monsieur Jean-Marc OLUSKI 
      Madame Mériem DADOU 
 
L’article 2.7 est modifié comme suit : 
a) un représentant du regroupement d’établissements d’enseignement supérieurs Communauté 
d’Universités et d’Etablissements (COMUE) constitué en application des dispositions combinées de 
l’article L. 718-2 et du 2° de l’article L. 718-3 du code de l’éducation,  
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Claude MARANGES  Madame Yael SALAMA  
 
ARTICLE 8:  
Le secrétaire régional pour les affaires régionales et le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

Fait à Toulouse, le 30 octobre 2020 
 
 
Signé 
 
Etienne Guyot 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0343

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le  public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA D'EN SARDA (Madame Laure
CLERC), dont le siège d’exploitation se situe au « Foun de la Fage » commune de
GARREVAQUES, enregistrée le 10 février 2020 sous le n° 81203167, auprès de la direction
départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 31,60
hectares, terres situées sur la commune de SOREZE, appartenant à Monsieur Jean-Emile LACGER;

Vu le report du délai de quatre mois avant accord tacite adressé à la SCEA D'EN SARDA par
courrier du 30 avril 2020, en raison de l'adaptation des procédures liées à l'épidémie de Covid-19;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES LATTES
(Messieurs Guillaume ALBERT et Damien FABRE), dont le siège d’exploitation se situe aux
« Lattes » commune de SOREZE, enregistrée le 27 juillet 2020 et complété le 1er septembre 2020
sous le n° 81203188;

Vu la seconde demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES PINS
(Madame Solange AUSSENAC et Messieurs Tony LERAY et Dylan CAHOURS), dont le siège
d’exploitation se situe aux « Mengauds » commune de SOREZE, enregistrée le 24 juillet 2020 et
complété le 28 août 2020  sous le n° 81203189;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 juillet 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par la SCEA D'EN SARDA, en raison de candidatures
concurrentes; 

Vu l’avis de la Commission Départementale d’Orientation Agricole en date du jeudi 24 septembre
2020;

Considérant que l'opération envisagée par la SCEA D'EN SARDA correspond à un agrandissement
excessif dans la mesure où elle conduit à porter la surface de l’exploitation par associé exploitant au-
delà du seuil de 121 hectares fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA), pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 

Considérant que les opérations envisagées par les deux candidats concurrents le GAEC DES
LATTES et le GAEC DES PINS correspondent à des agrandissements d'exploitation, dont la surface
totale que chaque exploitation envisage de mettre en valeur excède le seuil de contrôle fixé à 72
hectares par le SDREA; 

Considérant que les deux candidatures concurrentes correspondent à la priorité n° 6: « autre
agrandissement d'exploitation » du SDREA;

Considérant que après application des critères d'évaluation de l'intérêt économique et
environnemental de l'opération permettant de départager des concurrences de même rang de priorité,
les demandes concurrentes obtiennent le même nombre de points selon le tableau présenté en annexe;

Arrê t e  :

Art. 1er. – la SCEA D'EN SARDA (Madame Laure CLERC), dont le siège d’exploitation se situe au «
Foun de la Fage » commune de GARREVAQUES n’est pas autorisée à exploiter les parcelles
n°OC: 458, 459, 460, 461, 462, 463, 464, 465, 466, 470, 479, 480, 481, 482, 483, 484, 485, 486, 487,
488, 489, 490, 1413 et n°OD: 332, 333, 334, 335, 336, 337, 338, 339, 340, 341, 342 et 1264 d’une
superficie de 31,60 hectares, parcelles situées sur la commune de SOREZE, appartenant à Monsieur
Jean-Emile LACGER, pour les raisons précisées dans les considérant du présent arrêté. 
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Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 27 octobre 2020

   Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l'arrêté préfectoral portant refus d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures à la SCEA D’EN SARDA

  

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 1 0

Restructuration parcellaire du demandeur 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 4 4

GAEC DES LATTES
FABRE Damien

ALBERT Guillaume

GAEC DES PINS
LERAY Tony

CAHOURS Dylan
AUSENAC Solange

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Activité de Diversification (tourisme, transformation à la ferme), 
ou de Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

Engagement en AB ou en conversion partielle ou totale
Certifiée HVE niveau 3 ou 

Adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège d’exploitation à la parcelle < à 10 km 
(par le chemin carrossable le + court)

Parcelles exploitées et celles objet de la demande sont-elles 
contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
principal ou en installation progressive

Demandeur affilié à un régime relevant de l’AMEXA et avec 
l’opération : revenu agricole > au revenu non-agricole

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Pour les sociétés ayant un JA installé depuis – de 5 ans
parts sociales du JA < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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ARRETE n°34/2020 

 
portant modification de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°54/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn modifié le 24 mai 2018, le 18 février 2019 et le 5 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté du 12 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité 
(U2P) est nommé :  

- Monsieur Antoine BESOMBES, en tant que titulaire, en remplacement de Madame Marilyne ZAMENGO. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 29 juillet 2020 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°54/2020 

 
portant modification de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°54/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn modifié le 24 mai 2018, le 18 février 2019, le 5 mars 2020 et le 29 
juillet 2020 ; 

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Maheva PELISSIER en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 06 novembre 2020 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 
Hubert VERDIER 
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